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PRÉAMBULE 

Ce document présente les modalités de l’évaluation par visioconférence 
dans le cadre du processus d’inspection professionnelle. Il vise à informer 
les membres du déroulement de cette étape, des exigences techniques 
associées ainsi que des attentes liées à leur participation. 

La visioconférence est une période d’échange personnalisée avec un 
inspecteur nommé. C’est une occasion idéale pour partager votre pratique 
ou votre réalité terrain, dans un cadre interactif et collaboratif. Votre 
participation active et vos échanges sont essentiels à la réussite de ce 
processus. 
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ÉLÉMENTS IMPORTANTS 

 Le SIP communique avec vous par courriel afin de planifier la date et l’heure de la 
visioconférence; 

 Vous pouvez participer à la visioconférence à l’endroit de mon choix (p. ex. maison, travail); 
 Vous devez avoir un accès Internet et un ordinateur, cellulaire ou tablette munie d’une 

caméra et d’un microphone. Si vous n’en possédez pas, avisez le SIP; 
 Le SIP vous confirme la date et l’heure de la visioconférence par courriel. L’information est 

également disponible dans votre dossier d’inspection en ligne; 
 Votre employeur reçoit également une confirmation par courriel de la tenue de votre 

visioconférence; 
 Quelques jours avant la date prévue de votre visioconférence, l’inspecteur qui vous est attitré 

vous envoie un lien Teams par courriel 
 Si vous n’avez pas reçu le lien Teams, veuillez communiquer avec le SIP.  

 

Vous pouvez rejoindre le service d’inspection professionnelle (SIP) à l’adresse suivante : 
sip@otimroepmq.ca ou au 514-351-0052 poste 243 

À QUOI S’ATTENDRE : 

 La visioconférence est d’une durée d’environ 45 minutes; 
 L’inspecteur vous posera des questions : 
o en lien avec votre pratique 
o portant sur des mises en situation 

 Dans les jours qui suivent la visioconférence, le SIP communiquera avec vous afin de vous 
informer de la poursuite de votre processus d’inspection ou de la fin de votre processus 
d’inspection.  
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PROCÉDURE DE CONNEXION À PARTIR D’UN ORDINATEUR  

1- Cliquer sur le lien de connexion.  

 

2- Joindre la visioconférence 

 
3- Attendre que l’inspecteur vous permettre de joindre la conférence.  

 

Ouvrir la demande de réunion à partir de votre  

Courriel et sélectionner Rejoindre la réunion  

Microsoft Teams. 

Choisir l’option Participer sur le web  

à la place  

 

Sur la page de connexion : inscrire votre nom  

et cliquer sur Joindre maintenant.  
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Ouvrir la demande de réunion à partir de  

votre courriel et cliquer sur le lien de connexion. 

.  

PROCÉDURE DE CONNEXION À PARTIR D’UNE TABLETTE OU D’UN 
TÉLÉPHONE INTELLIGENT 

1-Cliquer sur le lien de la conférence  

 

 

 

 

 

 

 

2-Joindre la visioconférence  

 

 

Sélectionner : Se joindre en tant qu’invité afin de 

vous connecter. 

 

Télécharger l’application Teams.  
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3-Attendre que l’inspecteur vous permettent de joindre la visioconférence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous au sip@otimroepmq.ca 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la page de connexion inscrire votre nom et  

cliquer sur se joindre à la réunion 
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